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e, le Conseil Con 

it par la loi, en s 

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi vingt neuf septembre  à vingt heures trent 

convoqué le vingt trois septembre, s'est réuni à Réalmont au nombre prescr 

CANTALOUBE, Président. 

munautaire de la Communauté de Communes Centre Tarn, 

ession ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 27 

Ayant pris part à la 

délibération :  32 

Présents  :  Monsieur Sylvian  CALS,  Madame Isabelle SOULET, Monsieur Alain  BARRAU, Monsieur Serge  BOURREL, Monsieur 
Alain  HERNANDEZ,  Monsieur Hervé  ROULADE, Monsieur  Rémy ROUQUETTE, Monsieur Claude ROQUES, Monsieur Christophe 
MOREL, Madame Ambre SOULARD, Monsieur  Jean-Paul CHAMAYOU,  Monsieur Jean-François  COMBELLES, Madame  Marie-
Line  CLUZEL, Madame  Isabelle CALMET,  Monsieur Jean-Claude  MADAULE, Monsieur  Frédéric GAU, Monsieur  Henri VIAULES, 
Madame Françoise  HOULES,  Monsieur Pascal THIERY, Madame Nadège  BARTHE DE  LA  OSA,  Monsieur Alain  BOYER,  Madame 
Véronique MARAVAL, Monsieur Éric THIELE (suppléant), Monsieur Jean-Luc  CANTALOUBE, Monsieur  Pierre CALVIGNAC, 
Monsieur Bernard TROUILHET, Madame Anna CALS. 

Excusés donnant procuration  : Madame Sylvie BASCOUL donnant procuration à  Mr Claude ROQUES,  Monsieur Jean-Pierre LESCURE donnant procuration à 
Monsieur Jean-Paul CHAMAYOU,  Madame Véronique  LACROIX  donnant procuration  à  Madame Nadège  BARTHE  DE  LA OSA,  Monsieur Jean-Michel  LOPEZ 
donnant procuration à Madame Françoise HOULES, Madame Sarah TRENTI donnant procuration à  Monsieur Henri VIAULES. 

Excusés  : Madame Marie-Claude ROLLAND,  Monsieur Raoul  DE  RUS,  Madame Nathalie FABRE,  Madame Virginie BOU. 

Secrétaire de Séance : Madame Nadège BARTHE  DE  LA OSA. 

Objet de la délibération : Contrat Territorial Occitanie 2022 —  2028: Cosignature avec 

le Pôle Territorial de l'Albigeois et des Bastides, la Région et le Département 

Monsieur le  Président informe l'assemblée que le Contrat Territorial Occitanie (CTO)  constitue  le cadre privilégié 
de dialogue stratégique et de gestion avec les territoires pour la  mise en oeuvre opérationnelle du  PACTE VERT. 

Il organise le partenariat entre les différents cosignataires et constitue la  «feuille de route stratégique » partagée 
entre le territoire du  Pôle Territorial  de l'Albigeois et des Bastides,  le  Département du Tarn  et la Région  pour  la 
période 2022-2028, afin  de  réussir les  transformations et  transitions nécessaires  pour répondre  à l'urgence 
climatique. 

Ce Contrat établit la  liste des projets envisagés sur la  période 2022-2028 pour atteindre les objectifs stratégiques 
partagés, sous la forme d'un  Programme Pluriannuel de Projets et d'Investissements 2022-2028, dans le  respect 
des objectifs stratégiques partagés par l'ensemble des cosignataires, pour : 

- Promouvoir un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice sociale et territoriale, 
garant  du rééquilibrage  territorial et favorisant l'adaptation  et  la résilience  du  territoire face  aux impacts  du 
changement climatique. 

- Agir  pour l'attractivité, la cohésion sociale, la croissance durable et l'emploi dans le territoire ainsi que dans les 
bassins de vie qui le constituent, 

- Mobiliser dans  le cadre d'un  contrat unique  avec  chaque territoire, l'ensemble  des dispositifs  et  moyens 
d'action de la  Région et des partenaires. 

Il contribue dans cette perspective à : 

- Encourager les dynamiques innovantes,  accompagner les projets prioritaires  et consolider  les atouts  du 
territoire pour lui  permettre de préparer l'avenir et de participer pleinement aux dynamiques de développement 
régional. 

- Soutenir le  maintien  et la création d'une offre de services de qualité dans les petites villes / bourgs centres qui 
ont vocation à  remplir une fonction essentielle de résistance démographique et de vitalité de leurs bassins de vie 
respectifs. 
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Les  intercommunalités  du  Pôle  Territorial  de  l'Albigeois  et  des  Bastides  sont  invitées  à être  cosignataires  du 

présent contrat, dans la  continuité du  partenariat établit avec la Région,  dans les domaines du  développement 

économique et de  la  mobilité qui s'est conforté et amplifié  pour  répondre à  la  crise COVID,  notamment avec la 

dynamique L'OCCAL. 

Vu  les statuts du  Pôle  Territorial  de  l'Albigeois et  des Bastides,  qui  prévoient  les conditions d'élaboration  et de 

mise en oeuvre du  Projet de territoire et qui  précisent les missions qui  lui ont été confiées par les Communautés 

de Communes, notamment la  préparation, l'animation et le suivi-évaluation des programmes de développement 

territorial, 

Vu les délibérations de  l'Assemblée  Plénière du Conseil  Régional  du 25  mars 2021 (2021/AP-MARS/14) et du 16 

décembre 2021 (2021/AP-DEC/07), 

Vu  le  projet de Contrat Territorial  Occitanie 2022-2028 établi  par  le  Pôle Territorial  de l'Albigeois et des Bastides 

en concertation avec les services de la  Région et du Département, 

Ouï cet exposé  et après en  avoir délibéré,  le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le  projet de 

Contrat  Territorial  Occitanie  2022-2028  porté  par  le  Pôle  Territorial  de  l'Albigeois  et  des  Bastides  et 

mandate le  Président pour signer ledit contrat. 

Ainsi fait et délibéré à  Réalmont, les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président, La Secrétaire de séance,  

Jean-Luc CANTALOUBE Communauté 
de Communes 

Centre Tarn 

Nadège BARTHE DE  LA  OSA 

Envoyé en préfecture le 03/10/2022

Reçu en préfecture le 03/10/2022

Affiché le 

ID : 081-200034049-20220929-2022_090-DE


	Page 1
	Page 2

